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Protocole d'entente

entre

L'Université du QuÉbec à chicoutimi (UQAC)

et

Nom de l’établissement collégial
portant sur l'offre d'un Dec/baccalauréat intégré 
en Nom de la discipline
TRIMESTRE ET ANNÉE

Protocole d'entente
ENTRE:

Le Nom de l’établissement collégial, corporation légalement constituée, dont le siège social de ses affaires est situé au adresse postale, agissant et représenté par noms des représentants, dûment autorisés aux fins des présentes, 

ci-après désigné : “Le CÉGEP”

ET
L’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC), corporation légalement constituée, dont le siège social de ses affaires est situé au 555, boulevard de l'Université, Chicoutimi (Québec), G7H 2B1, dûment représentée par M. Martin Gauthier, recteur et M. Mustapha Fahmi, Ph. D., vice-recteur à l'enseignement et à la recherche,

ci-après désignée : “L'UQAC”
Attendu
la volonté du ministère de l'Éducation de favoriser la continuité des études du secteur technique collégial à l'Université, aussi bien que du secteur professionnel secondaire au collégial;

Attendu
l'intention du CÉGEP d'offrir son programme en nom du programme en collaboration avec l'UQAC, dans le cadre d'un Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline;
Attendu
l'intention de l'UQAC d'offrir son programme de Baccalauréat en nom de la discipline en collaboration avec le CÉGEP, dans le cadre d'un Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline;

Attendu
le cheminement Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline développé conjointement par les deux (2) institutions;

Attendu
l'entente cadre de collaboration entre les institutions visant la concertation et le développement de partenariats, s’il y a lieu;

les parties conviennent de ce qui suit:
1.
Objet de l'entente
La présente entente a pour objet de fixer les modalités de collaboration entre l'UQAC et le CÉGEP en ce qui a trait à l'offre d'un Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline, constitué des programmes suivants : 

•
Techniques de nom du programme (code), dispensé par le CÉGEP
•
Baccalauréat en nom de la discipline, dispensé par l'UQAC.

L'élaboration du cheminement a été faite conjointement par le CÉGEP et l'UQAC, telle qu'apparaissant en annexe.

2.
Modalités de collaboration
2.1
Le CÉGEP et l'UQAC s'entendent pour traiter conjointement le Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline.

2.2
Le présent protocole établit les modalités de collaboration régissant l'offre du Dec/baccalauréat intégré au CÉGEP et à l'UQAC.
3.
Responsabilité académique
3.1
Le CÉGEP conserve la responsabilité exclusive de son programme en Techniques de nom du programme.
3.2
L'UQAC conserve la responsabilité exclusive de son programme de Baccalauréat en nom de la discipline.

3.3
L'évaluation et la modification du programme en Techniques de nom du programme quant à sa structure et à son contenu, sont de la responsabilité exclusive du CÉGEP.  Toutefois, le Cégep s’engage à informer l’UQAC de toute modification éventuelle qui aurait un impact sur les cours prévus à l’annexe du présent protocole.

3.4
L'évaluation et la modification du programme de Baccalauréat en nom de la discipline quant à sa structure et à son contenu, sont de la responsabilité exclusive de l'UQAC. Toutefois, l’UQAC s’engage à informer le Cégep de toute modification éventuelle qui aurait un impact sur les cours prévus à l’annexe du présent protocole. 

3.5
Le Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline se situe dans une continuité d'études supérieures et relève d'une autorité unique, un comité de suivi conjoint formé de deux (2) représentants du CÉGEP et de deux (2) représentants de l'UQAC, chaque partie étant coresponsable de la réalisation du cheminement dans le cadre des objectifs de formation des deux (2) établissements.  
3.6
Les mandataires du CÉGEP au comité de suivi conjoint sont le directeur de programme (ou son représentant) et un professeur du département de discipline collégiale.
3.7
Les mandataires du Cégep siégeant audit comité devront assurer, après chaque réunion, un suivi auprès du directeur des études du Cégep de Nom du cégep.
3.8
Les mandataires de l'UQAC au comité de suivi conjoint sont le directeur du unité administrative responsable et un professeur intervenant dans le programme.

3.9
Les mandataires de l’UQAC siégeant audit comité devront assurer, après chaque réunion, un suivi auprès du doyen des études de l’UQAC. 

3.10
Le comité de suivi conjoint, dans le cadre de la réglementation en vigueur dans les deux (2) établissements, est responsable de la gestion du Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline et dans ce cadre, il s'assure notamment : 
(
de la justesse de la séquence des cours;
(
de la pertinence du contenu des cours;
(
de l'adéquation entre les cours collégiaux et les cours universitaires reconnus comme équivalents au collégial et à l’université dans le cadre du Dec/baccalauréat intégré;
(
que les plans de cours permettent l'atteinte des objectifs du Dec/baccalauréat intégré;
(
de la cohérence du système de notation utilisé ;
(
le comité de suivi conjoint devra se réunir au moins deux (2) fois par année pour faire le suivi des dossiers des étudiants inscrits au Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline;
(
de l’évaluation de l’implantation du programme DEC/baccalauréat intégré nom de la discipline.
3.11
Le comité de suivi conjoint est responsable d'établir les règles de progression dans le cheminement et de l'atteinte des conditions d'obtention du diplôme d'études collégiales et du diplôme de baccalauréat, conformément à la réglementation en vigueur dans les deux (2) établissements;

3.12
Les activités du Dec/baccalauréat intégré sont offertes respectivement au CÉGEP et à l'UQAC.

4.
Gestion académique
4.1
Le Dec/baccalauréat intégré en nom de la discipline mettra à contribution les ressources et les compétences du CÉGEP et de l'UQAC tant pour l'organisation du programme que pour l'enseignement.

4.2
Les autorités pédagogiques compétentes de chaque établissement sont responsables de la planification de leur offre de cours respectif.

4.3
Chaque établissement, conformément à leur politique en vigueur, est responsable de la répartition des tâches des professeurs et de l'engagement des chargés de cours, le cas échéant.

5.
Gestion du dossier
5.1
Le CÉGEP et l'UQAC conviennent de collaborer à l'admission et à l'inscription des étudiants.

5.2
Le registraire du CÉGEP est responsable de la gestion du dossier collégial de chaque étudiant inscrit au CÉGEP.

5.3
Le registraire de l'UQAC est responsable de la gestion du dossier universitaire de chaque étudiant inscrit à l'UQAC.

5.4
Les étudiants inscrits dans chacun des établissements sont comptabilisés dans cet établissement.

5.5
Le CÉGEP et l'UQAC conviennent de collaborer à la tenue et à la mise à jour du dossier de chacun des étudiants inscrits.

6.
Financement
6.1
Le CÉGEP perçoit les frais d'admission et d'inscription des étudiants inscrits aux cours portant des sigles du CÉGEP et en fait état dans ses déclarations d'effectifs.

6.2
L'UQAC perçoit les frais d'admission et de scolarité des étudiants inscrits aux cours portant des sigles de l'UQAC et en fait état dans ses déclarations d'effectifs.

6.3
Les coûts reliés à la participation au comité de suivi conjoint sont aux frais des établissements participants.

6.4
Les parties s'entendent pour faire la promotion du programme concerné dans leur établissement respectif et auprès de leurs clientèles cibles.

7.
Mise en application
7.1
Le présent protocole est valide pour cinq (5) années consécutives à compter du trimestre nom du trimestre et année, soit pour les étudiants qui commenceront leur programme d’études collégiales en techniques de discipline collégiale à cette date. Il est renouvelable par tacite reconduction. Toute partie désirant y mettre fin, à son terme ou avant son terme, doit donner un préavis de six (6) mois à l'autre partie, avec obligation de maintenir les droits acquis des étudiants déjà inscrits au programme de formation.

7.2
Les parties conviennent de pouvoir modifier par écrit, d'un commun accord et en tout temps, l'un ou l'autre article du présent protocole. Toute modification audit protocole entre en vigueur au moment de son approbation par les parties.

7.3
Toute demande de modification ou toute question connexe non prévue à ce protocole entre en vigueur au moment de son approbation par les parties.

7.4
L'application de ce protocole d'entente se fait sous la responsabilité du directeur de programmes du CÉGEP d'une part, et du doyen des études de l'UQAC d'autre part, qui agissent à cette fin comme intermédiaires entre chaque établissement.

En foi de quoi, les parties ont signé,

Université du québec à chicoutimi

Martin Gauthier

date

Recteur

Mustapha Fahmi, Ph. D.

date


Vice-recteur à l'enseignement et à la recherche

Nom de l’établissement collégial
Nom

date
Directeur général 

Nom

date


Directeur des études 

